




La transmission des 
savoirs d’expérience

Le point sur…

Quels enjeux pour l’entreprise et les salariés ?

Comment les développer, faciliter leur transmission ? 

Savoirs d’expérience : de quoi parle-t-on ?

Les entreprises sont familières des savoirs 
académiques, de leurs modes d’acquisition et 

de  transmission. Il n’en va pas de même 
pour les savoirs d’expérience acquis 

dans et par le travail. Les enjeux de 
performance et d’amélioration des 

conditions de travail sont pourtant 
de taille : pertes de compétences, 

intégration des nouveaux, préser-
vation de la santé… Il est donc crucial, 

pour les organisations comme pour les 
individus, de créer les conditions pour la 

mise en place de processus qui favorisent 
la transmission des savoirs d’expérience dans 

les pratiques professionnelles.



Savoirs d’expérience : de quoi parle-t-on ?

  Les savoirs d’expérience sont diffi ciles à formaliser 
et à expliciter, ils correspondent à un ensemble 
de manières d’être, de penser, de faire face à une 
situation de travail. 

C’est la possibilité d’analyser ces situations 
(l’expérience vécue) et d’en tirer des enseignements 
qui nous permet de développer ces savoirs 
d’expérience.

  Si ce travail réfl exif est individuel, il s’inscrit très 
souvent dans un cadre collectif à travers des 
échanges entre pairs ou avec son encadrement. 
Les savoirs d’expérience permettent au salarié 
de faire face aux aléas et d’agir effi cacement en 
fonction des situations de travail rencontrées. Ils 
contribuent également à préserver la santé physique 
et psychique des personnes.

Quand les savoirs d’expérience contribuent à la préservation de la santé au travail 

  Les dispositifs d’intégration et de formation liés à des enjeux de sécurité et de préservation de la santé 
restent très centrés sur la transmission des consignes et font généralement l’impasse sur la transmission des 
savoirs d’expérience qui s’opère au sein des collectifs de travail.

Avec l’expérience, les salariés sont capables de faire face aux exigences professionnelles tout en préservant leur 
santé et celle des autres par la mise en place de savoir-faire de prévision, d’évitement ou de récupération. 

  Ce type de savoirs d’expérience, parfois qualifi és de savoir-faire de prudence, correspond à un ensemble 
d’attitudes et de comportements, de façons d’opérer qui vont dans le sens de la sécurité et de la préservation 
de la santé au travail. Par exemple, le contrôleur de bus choisit entre les différentes modalités de contrôle, plus 
ou moins fi ltrantes, en fonction de l’appréciation qu’il fait du risque d’un contrôle qui dégénère (décompte des 
usagers, localisation du prochain arrêt). C’est encore le collectif d’agents de sécurité sur autoroute qui préserve 
le salarié novice des risques physiques et psychiques inhérents à la réalisation de travaux d’urgence liés à un 
accident de circulation.

L’expérience se construit dans la pratique

Transposition

Prise de recul
réflexif

Conceptualisation

Reconnaissance

Se voir reconnaître 
par le collectif 
son expertise

Être confronté 
à de nouvelles 
situations de 
travail

Les expliciter,
les comprendre 
et les analyser

En tirer les 
enseignements

34

1 2

F ich ie r

F ich ie r

F ich ie r

Les savoirs d’expérience se construisent au fi l des situations professionnelles et, en partie, extraprofessionnelles 
auxquelles on est confronté. Ils complètent les « savoirs académiques » acquis en formation.



  La perte de compétences lors d’un départ à la retraite 
d’un salarié occupant une fonction-clé dans l’entreprise 
et/ou possédant des compétences pas ou peu 
partagées.

  Une plus grande fl exibilité de l’organisation, ou 
l’enrichissement du contenu des emplois grâce au 
développement de la polyvalence.

  Un accompagnement plus effi cace du changement 
technologique ou organisationnel avec des démarches 
de formation dans et par le travail.

  La capitalisation des connaissances grâce au 
développement d’outils collaboratifs.

  Le développement de savoir-faire de prudence au sein 
des collectifs de travail dans des métiers à risque.

  Le maintien dans l’emploi des seniors et le prolonge-
ment de l’activité professionnelle dans de bonnes 
conditions par le biais de mobilités internes ou de 
missions de tutorat.

  L’intégration d’un nouveau collaborateur, professionnel 
du métier ou non, le développement des personnes et 
la prévention de l’usure professionnelle.

  La recherche d’une meilleure coopération au sein des 
collectifs de travail (diversité d’âges, de qualifi cation, 
de sexe).

Des enjeux d’amélioration 
des conditions de travail   

Quels enjeux pour l’entreprise et les salariés ?

Des enjeux de performance

Quelques recommandations pour faciliter la transmission 
des savoirs d’expérience :

 Se faire accompagner par un tiers pour :
-  identifi er les savoirs d’expérience qui échappent à l’activité prescrite ;
- faire expliciter ces savoirs par les personnes qui les possèdent ;
-  outiller l’ensemble des acteurs concernés : salarié(s) expérimenté(s), 

apprenant(s), collectif(s) de travail, encadrement. 

  Engager une réfl exion sur le rôle des collectifs de travail 
en matière de performance, de préservation de la santé et de 
développement des compétences facilite les démarches 
de transfert des savoirs d’expérience.

Points de repère pour agir

Le développement et le maintien des savoirs d’expérience représentent aujourd’hui un enjeu important pour les entreprises. 
Ils impactent tant la performance globale que l’amélioration des conditions de travail. Revue de détails :



Comment faciliter la transmission des savoirs 
d’expérience ? 

 Sur le registre de la formation, il s’agit de mettre en 
place des dispositifs de formation dans et par le travail, 
en lien avec les situations de travail complexes où la 
mobilisation de savoirs d’expérience est essentielle.

Les démarches conduites en entreprise par le réseau 
ANACT ont permis d’identifi er deux facteurs-clés de 
réussite :
-  Les conditions de mobilisation et d’accompagnement 

des acteurs internes : salarié(s) expérimenté(s), 
apprenant(s), collectif(s) de travail, encadrement. 

-  Le repérage et l’aménagement des situations de 
travail apprenantes. L’apprenant  doit être placé en 
situation d’analyser et de résoudre des situations-
problèmes avec un salarié expérimenté, et plus 
largement avec le collectif de travail auquel il 
appartient.

 Sur le registre de l’organisation du travail, il apparaît 
que certaines modalités d’organisation du travail et 
pratiques de management sont plus propices que 
d’autres à la mise en œuvre de ce type de démarche. 
Une réfl exion sur le rôle des collectifs de travail dans 
la réalisation de l’activité, tant en termes d’effi cacité 
productive que de préservation de la santé et de 
développement des compétences, est complémentaire 
à la mise en place de démarches spécifi ques de transfert 
de savoirs d’expérience. 

L’approche de la question de l’acquisition et de la 
transmission des savoirs d’expérience permet de 
réexaminer les liens entre travail et développement 
des compétences en abordant l’ensemble des registres 
d’action. 
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Les registres d’action pour apprendre au travail

Développer des savoirs d’expérience et faciliter leur transmission, c’est agir à la fois sur les processus de formation, 
l’organisation du travail et les dynamiques collectives favorables à la coopération. 


